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AIDE D'URGENCE POUR LA
POPULATION UKRAINIENNE

Un point de collecte est organisé au collège René Caillié en synergie avec la mairie de Saintes et avec une société
d’export afin de venir en aide à la population ukrainienne.
Les dons seront acheminés en Pologne tout au long des prochaines semaines. 
La collecte concerne exclusivement des produits et biens matériels (aucun don numéraire) :
Voici la liste des besoins impérieux : 
  Alimentaires (denrées non périssables) : Lait- chocolat en poudre - eau minérale - alimentation en conserve
(légumes secs et verts, plats préparés, fruits) - aliments instantanés- riz -pâtes-barres énergétiques- fruits secs-lait
en poudre… 
  Produits d’hygiène de première nécessité : Dentifrice et brosses à dents- lingettes-gel douche- serviettes
hygiéniques- couches- -lait de toilette- masques… 
  Vêtements enfants jusqu’à 10/12 ans : Bonnets- gants- chaussettes- vêtements de corps-manteaux- - écharpes-
doudous… 
  Autres : Torches-bougies- piles- sets de vaisselle réutilisables- couvertures de survie-sacs de couchage- plaids-
pansements-compresses.

La collecte se situe dans le hall du collège et s’organise en 4 bacs de dépôt soit 1 bac par nature de produits comme
désigné ci-dessus.
Afin d’agir vite et efficacement, la collecte démarre dès vendredi 04 mars 2022  au collège. Vous serez informés de
la suite concrète des opérations et de la mise à jour de la liste des besoins.

Avec les remerciements chaleureux des organisateurs

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

1/1

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-rcaillie-saintes/spip.php?article1683

	AIDE D'URGENCE POUR LA POPULATION UKRAINIENNE publié le 03/03/2022

